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Convention nationale de l’agroéquipement et des espaces vert : la filière de 
l’agroéquipement unie cette année au Puy du Fou ! 

 
Retrouvailles après la covid ! Les constructeurs et les concessionnaires se sont réunis pour faire 
le point sur les évolutions de la filière. 

 

Cette année, la Convention Nationale des Agroéquipements et des Espaces verts s’est tenue 
au Puy du Fou. Près de 400 participants étaient réunis dans un cadre convivial pour anticiper 
le futur de l’agriculture et du machinisme agricole. Les adhérents du SEDIMA et d’AXEMA ont 
réfléchi ensemble pour construire de nouvelles trajectoires. 

 

Malgré un contexte incertain, et face aux nombreux défis qui nous attendent, écologique, 
numérique et robotique, mais aussi les enjeux de décarbonation, de data et d’attractivité de 
nos métiers, cette convention a permis de donner une ouverture sur les grandes tendances 
actuelles du marché et celles à venir. 

 

Des ateliers et des conférences ont rythmé ces deux jours d’échanges et de débats : 

• L’écoconception / recyclage 

• La cybercriminalité 

• La transition numérique et les enjeux du Data Act 

• Les nouvelles règlementations concernant les datas et les ventes par internet 

• La décarbonation des entreprises 

• Les attentes des salariés et service aux clients 

• Les énergies alternatives 

• Les marchés agricoles mondiaux en 2022 et 2023 

• L’agriculture en transition 

 

La soirée de Gala fut aussi l’occasion pour SEDIMA et AXEMA de remettre différentes 
distinctions. Le Président du SEDIMA, Loïc MOREL a remis le SEDIMASTER à Julien BUREL 
(GROUPE BUREL). Le SEDIMA a décerné les trophées et médailles satisfaction 2023 : 

• CLAAS a reçu 5 trophées : 
o 2 trophées pour la Commercialisation des pièces de rechange : trophée 

d’or de la meilleure note de l’année et trophée d’argent de la meilleure 
progression sur les 6 dernières années. 

o 2 Trophées sur la Formation : trophée d’or de la meilleure note de l’année 
et trophée d’argent de la meilleure progression sur les 6 dernières années 

o 1 Trophée pour la volonté d’améliorer ses points faibles : trophée d’or de la 
meilleure note de l’année. 

• JOHN DEERE a reçu 3 trophées : 
o 2 trophées pour l’aide à la rentabilité : trophée d’or de la meilleure note 

de l’année et trophée d’argent de la meilleure progression sur les 6 
dernières années.
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o 1 Trophée pour la volonté d’améliorer ses points faibles : trophée d’argent de la 
meilleure progression sur les 6 dernières années.   

• KUBOTA a reçu 2 trophées : 
o 1 trophée d’or pour SAV et la Garantie 
o 1 Trophée d’or pour la qualité de la relation 

• CASE IH a reçu le trophée d’argent pour la meilleure progression sur les 6 dernières 
années pour le SAV et la Garantie 

• DEUTZ : Trophée d’argent de la meilleure progression sur les 6 dernières années 
pour la qualité de la relation 

 

Le SEDIMA a réalisé en 2022 une enquête dédiée aux autres constructeurs de matériels 
d’équipements de matériels agricoles et d’espaces verts qui mesure le degré de 
satisfaction des distributeurs sur les grands thèmes suivants : vente et marketing ; service 
après-vente ; relationnel 

 
Ont reçu les médailles satisfaction 2023 : 

• KUHN : Médaille de Bronze ISC 2023 

• KVERNELAND : Médaille d’argent ISC 2023 

• HORSCH Médaille d’or ISC 2023 

 
Le SEDIMA a remis au nom du ministre de l’Agriculture et de la souveraineté alimentaire l’ordre 
du mérite agricole à François ALABEURTHE (Groupe ALABEURTHE) et Philippe ACKERMANN 
(Groupe ACKERMANN) en qualité de chevaliers et à Martine CHABANNE (SAS CHARLES CHAPUIS) 
et Pascal Cornet (groupe CORNET AGRITEAM) en qualité d’officier. 

 

Lors de cette convention, Damien DUBRULLE (DUBRULLE DOWNS) a été élu président d’Axema 
et a présenté son nouveau bureau : Christian FISCHER (KUHN), Julien BUREL (GROUPE BUREL), 
Jean Christophe Regnier (LEMKEN). Stéphane TRAVERT, député de la Manche et ancien ministre 
de l’Agriculture a remis l’ordre du Mérite agricole à Frederic MARTIN et Hervé GERARD BIARD. 

 

AXEMA et SEDIMA ont su parler d’une seule voix pour faire bloc ensemble face aux transitions. 
 
 

SEDIMA AXEMA 
Secrétaire Général SEDIMA Directeur Général AXEMA 
Anne FRADIER Tél 01.53.62.87.00 Laurent DE BUYER Tél 01.42.12.85.90 

anne.fradier@sedima.fr l.debuyer@axema.fr 
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Le SEDIMA en bref : 
 
Créée en 1919, le SEDIMA regroupe plus de 800 adhérents, soit près de 1 600 points de service et de 
vente sur l’ensemble du territoire. 

 

La double vocation du SEDIMA : 

• Assurer une représentation responsable des acteurs de la profession ; 

• Offrir à ses adhérents une large plateforme de services opérationnels. 
 
Le SEDIMA est la principale organisation professionnelle de la filière des agroéquipements. (Les 
entreprises de service et de distribution représentent en France 50 % du CA et 60 % des salariés de 
la filière des agroéquipements.) 
Le SEDIMA est la principale organisation de la branche SDLM 
(arrêté du 6 octobre 2021 – JO du 07/11/2021). 

 

 

L’AXEMA en bref : 
 
AXEMA est engagé pour l’agroéquipement et l’agroenvironnement de demain. Le syndicat regroupe 
plus de 200 industriels, constructeurs et importateurs, sur l’ensemble du territoire et 93 % de l’offre 
française d’agroéquipement. 

 
Axema a pour vocation de construire l’avenir des agroéquipements et de l’agroenvironnement pour 
une agriculture pérenne et un aménagement responsable de nos territoires. 


